
44 . cYontre l'auteur immédiat do la puries qui possédait l'immîeuble au -Cam-
inncornent des dix aunde usdites?'

Flu loin, le législateur-formnule une disposition, analogue dans le. eu -de vente
&'un immeuble saibi pur le aheriff ou de licitation forcée, avec cette diffèrence,
t«utetis, que le d"la de dix ans -ne se compute que du jour de la -vente.

-Comme -on le voit, les ciéanciers .privilégiés et hypoth6caires peuvent désor-
ma~is se tenir à V'écaut et abandonner aux Cours. de justice le recouvrement de ce0
qui leur est dû# La loi, jalouse de eonsrver leurs droits, Teille ellern&ne, par
le mi"itk d'un -officier publie, à leurs intérgts, se charge de leurs réclamations
et entre dfans l'arêne judiciaire pour leur continuer aa faxeur et sa protection.
Elle -va Éi loin, qu'onà est .tout d'abord incliné à croire, que.l'aBsistance et les
lumières du Pzocureur ne sont plus de saison et qu'il vaut mieux rompre aTee
cette -ieil*le routine, qui fait une nécessité aux. créanciers de fornrder leurs récla-
mations par la voie. ur ielle des Qppodtimn; mais il n'en eet rien, et la preière
-application, qui en té été faite par le Protonotaire der la Coeur Supérieure, prouve
qu'elle est encore plus funeste aux créanciers qu'aux débiteurs.

'Le certificat du régistrateur, si -nous comprenons bien la loi que nous venons
de citer, doit mentionner entre toutes leS bypothèques qui ufféotent l'immeuble
désigné, oeceslà seulement qui ont été enregistrées dans un temps donné. Pour
les autres le législateur ýtrtrcs une autre règle, ams B'ouper de leur orignel
sans se demander si elles -résultent de l'>enregistrement d'un acte de tutelle,
d'un contrat de -mariage, d'un jugement, ou bien enore de la simple rédaction
d'un acte .notaié, . antérieur à l'ordonnance. Prenant. pour point de départ. le
jour de la vente de l'immeuble dans-un cas, et la date du tte qu'on veut faire
confirmer en -Justice dans l'autre, il *mbrmse dans le pass une période de dix
années -et il contate quels ont été pendant ce laps de temps les possesseurs de
l'immeuble dont il s'agt--puis remontant plus haut, il se demande quel a été
l'auteur immédiat -de celui qui poseédait, au commencement de cette périnde.
Cle -fait une fois reconnu, le certificat du régitrateur doit en faire men tion et
indiquer, en mê~me temps,, toutes les hypothèques, enregistrées contre. ces divers
poseseuB.

B-a présence de cette faveur 4trange, que le légi*slateur accorde à oertaineo
,bypotbèqmes et qu'il ref-use à d'autres, on est porté à se demander, pourquoi,
lorsqu'il aeat de ceS dernière, il limite une certaine période, -que l'examen et
les reochercàes du régistrateur ne doivent pus outepasser? Pourquoi, en re-
montant la chaine des années, il sArrête à une époque aussi rapprochée, et ne
se rend -pas jusqu'à leur sourc, jusqu'à la -cause inéme qui les a consacrées,
l'ordonnance d'enregistrement ? Pourquoi, il assure agix unes et refuise aux
autses les :mOrnes avanttages et les -mg-es progatives, et créé ainsi entr'ellems
certaines différences, quand tontes mértent une faveur égee ?--à -toutes Me
questions nous necnasospoint de r4pouse, et le motif de I'exclu,-ion, dont
la loi frappe certanes hypothèques, nous reste eomplètement étrangr, inconnu.
Serait-ce quýau dela du tempo marqué par le léýgislateur, les droits hypothécaires
tomberaient pour la-plupart sous Je coup -4e la.preription ? Mais-ane pareille
supposition s'évanouit au -moindre souffle, et s'effac devant -le plus léger examen :
il suffit de réfléchir un instant, pour se convaincre, que bien des réclamations


